
MAIRIE 

D'ABREST 
  EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 
  

DATE DE CONVOCATION  L'an deux mille neuf 
03/12/2009 Le quinze décembre à 20 heures 

DATE D'AFFICHAGE Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance 
03/12/2009 publique sous la Présidence de Monsieur BOCH, Maire. 

NOMBRE DE CONSEILLERS  
En exercice : 19 
Présents : 15 
Votants : 15 

Etaient Présents : Mrs BOISSET – BOCH – M. MINARD – M. – SILVA ALVAREZ – 
VOISSIERE –– GITENAIT DZIAMSKI - CLAIR 
Mme MARCUELLO – DEPLAT –FOULON – CHEMI – MOISY – DEBOUT –CHALLAL – 
Excusés : Mrs COMBARET-BARDET- Mmes DUPRE-PULIDO 
Procurations :  

 Secrétaire : Mlle DEBOUT 
 
Objet : dcm n°160/09 
Création emplois.   Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de créer des emplois 
Agents recenseurs  d’agents recenseurs afin de réaliser les opérations du recensement 2010. A cet effet il  
  serait nécessaire de créer 5 emplois. 

 
  Le Conseil Municipal 
 
  VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
  Vu la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment son article 3, 
 
  Vu la loi n° 2002-276 du 27  Février 2002 relative à la démocratie de proximité et 

notamment son titre V, 
 
  VU le décret n° 88-145 du 15 Février 1988 relatif aux agents non titulaires, 
 
  VU le décret n° 2003-485 du 5 Juin 2003 relatif au recensement de la population, 

  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
DECIDE la création de 5 emplois d’agents non titulaires en application de l’alinéa 

2 de l’article 3 de la loi précitée pour faire face à un besoin occasionnel ou saisonnier à 
raison de : 

 
Cinq emplois d’agents recenseurs non titulaires à temps non complet pour la 

période allant du 21 Janvier 2010 au 20 février 2010. 
 
Les agents seront rémunérés sur une base forfaitaire. 
 
DIT que les crédits nécessaires au règlement de celle-ci sont inscrits au chapitre 

012 du budget 2010. 
 
Certifié exécutoire   Pour extrait conforme. 

Transmis le              Le Maire, 
Recu le en sous préfecture de VICHY 
Publié ou notifié le 


